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1) Mesures d’application Générales
a) Les réserves
Le gouvernement luxembourgeois estime qu’il n’y a pas nécessité de revoir les réserves émises par l’Etat lors de la signature de la Convention, respectivement de la ratification de la convention en 1993 (loi du 20.12.1993). Or, Ll’OKaJu estime qu’en vue de l’évolution de notre société, le changement de mœurs, les réserves suivantes n’ont plus aucun intérêt d’être : la réserve relative à l’article 334-6 du code civil concernant la filiation naturelle, la réserve relative à l’accouchement anonyme et la réserve relative au droit de s’associer.
b) Les droits de l’Enfant dans la Constitution
L’ORK  a  toujours  plaidé  pour  que  les  droits  de  l’enfant  tels  qu’ils  sont  inscrits  dans  la  CIDE soient placés dans la section « Des droits fondamentaux » et non pas relégués à la section «Des objectifs à valeur constitutionnelle ». En effet, la proposition de positionnement actuelle relativise fortement l’importance et la portée juridique des droits de l’enfant. L’Okaju plaide pour adopter la formulation exacte de la CIDE relative à l’Intérêt Supérieur de  l’Enfant  et  non  pas  uniquement  Intérêt  de  l’Enfant  :  «  Dans  toute  décision  qui  le  concerne, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale. » 
c) Stratégie nationale coordonnée sur les droits de l’enfant
L’OKaJu constate que l’impact de la CIDE se limite souvent aux domaines de compétence du Ministre de l’Education. On retient rarement encore leur impact transversal. Ce constat est redevenu visible en situation de covid19 : beaucoup d’efforts furent réalisés pour permettre à l’école de fonctionner, en présentiel ou à distance, mais les domaines extrascolaires sont/furent oubliés pex les aires de jeux et le sport. Il est clair que  le  législateur  luxembourgeois n’a pas  encore compris  la  mesure  de  l’envergure et de la portée de la CIDE que ce soit au niveau de ses principes de base, au niveau  de  sa  valeur  juridique  et  au  niveau  de  ses  champs  d’application  qui  peuvent concerner des domaines très divers de la société.  Des données statistiques spécifiques sont quasiment toujours absentes. L’OKaJu plaide en faveur de l’élaboration d’un tableau de bord avec des indicateurs clairs en matière des droits de l’enfant et du bien-être des enfants et jeunes du pays.
L’OKaJu recommande fortement l’élaboration et  l’adoption  d’une  telle  stratégie pour assurer un cadre solide et cohérent en matière des droits de l’enfant dans le pays.  Une  telle  stratégie à mettre en œuvre par un « plan d’action national » (tel qu’existant dans beaucoup d’autres domaines au Luxembourg) a besoin de statistiques et devrait  être  élaborée  dans  le  cadre  d'un  processus  de  consultation   nationale,   notamment   avec   l’inclusion   des   enfants   et   des   jeunes.   Comme les droits de l’enfant s’appliquent à la société de manière transversale, l’OKaJu estime que le service de coordination devrait se trouver pour la symbolique au moins au Ministère de l’Etat. Les droits de l’enfant ne concernent pas uniquement le ministère de l’éducation.
À titre d’exemple, Lles Droits de l’Enfant aujourd’hui n’existent pas en tant que référence dans le sport au Luxembourg.
Ainsi, l’OKaJu recommande au législateur luxembourgeois de renforcer l’implémentation de la Convention en adoptant une loi spéciale d’implémentation des droits de l’enfant telle que la Suède respectivement l’Écosse viennent d’adopter. 
d) Mécanisme de suivi indépendant OKAJU
Une nouvelle loi instituant l’Ombudsman pour les enfants et  les  adolescents  est  enfin entrée  en  vigueur  le  18  avril  2020.  La nouvelle loi garantit l’indépendance de l’institution en la rattachant à la Chambre des Députés. La loi a pour objectif de clarifier le  mandat  de  l’Ombudsman,  les  modalités  de  saisine,  ses modalités  d’action,  l’établissement  d’un  budget  et  un  bureau  pour un  bon  déroulement du mandat. Bien que lLa mise en pratique fut ralenti en raison du covid, de nouvelles ressources sont en train d’être mises en oeuvre. 
2) Droit à l’identité et de connaître ses origines
Le 6 octobre 2020, un projet de loi fut déposé portant organisation de l’accès à la connaissance de ses origines dans le cadre de l’adoption ou d’une procréation médicalement assistée avec de tiers donneurs. Il est prévu d’introduire des conditions claires et précises qui déterminent les modalités de mise en œuvre de ce droit à savoir qui peut demander l’accès à ses origines, sous quelles conditions l’identité de la mère de naissance ou de l’autre parent de naissance est communiquée à l’enfant et quelles informations les enfants peuvent obtenir en dehors de l’identité.
3) Milieu familial
a) Nouvelle loi sur l’Autorité Parentale conjointe
La  Loi  du  27  juin  2018  instituant  le  juge  aux  affaires  familiales,  portant réforme du divorce et de l’autorité parentale est entrée en vigueur le 1 novembre 2018. En  ce  qui  concerne  la  mise  en  pratique,  l’OKaJu  ne  peut  que  féliciter le travail et l’approche des juges. L’OKaJu   demande   cependant   le   renforcement   des   services   de   consultation thérapeutique  et éducative, qui sont financés par différent ministères de tutelle, sans concept général.
Les droits de l’enfant ne sont pas vus de manière transversale.
b) Désinstitutionalisation
[bookmark: _GoBack]Il faut cependant constater qu’il n’y a pas, au Luxembourg, de vrai débat autour de la question de la  désinstitutionalisation. Au contraire et afin d’éviter une tendance inverse, il y a lieu de préconiser des infrastructures d’accueil de taille réduite de 3 à 4 enfants.
En outre, le   Gouvernement   affirme   concentrer   son   évaluation  de  la  qualité  deux  fois  par  an  en  se  limitant  aux  « efforts entrepris  en  vue  de  l’intégration  de  l’enfant  dans  la  famille ». L’OKaJu estime qu’il faut plutôt concentrer cette analyse sur l’«Intérêt de l’enfant», son état psychologique, sa santé, son développement, son bien-être.  Même  si  le  droit  de  vivre    avec  sa  famille  tient  une  place  tout  à  fait  privilégiée  dans  la  CIDE,  la« réintégration  de  l’enfant  dans  la  famille » n’équivaut pas nécessairement à son « intérêt supérieur ». Il faudrait que la justice,  les  services  et  les  institutions  aient  le  courage  et  se  donnent  les  moyens  pour  analyser  les  retours  en  famille  qui  échouent.   Pour  établir  un  rapport  neutre  et  dans  l’intérêt  de  l’enfant,  il  faut  entendre  toutes  les  parties  en  cause:  l’institution  dans  laquelle  l’enfant est placé, respectivement le service d’assistance, la famille d’origine, mais également l’enfant, la famille d’accueil, ainsi que toute autre personne de confiance de l’enfant. L’OKaJu constate souvent un manque de concertation, qui se limite au bon vouloir des professionnels concernés et qui n’est pas de principe ou obligatoire.
D’autres remarques peuvent encore être faites en ce qui concerne les autres options en cas d’un placement en dehors du cadre familial De plus, les droits des enfants en jeunes placés en institution doivent être renforcés concernant leur participation et leur possibilité de réclamation par rapport à des instances qui n’existent pas encore.

· Accueil en famille
L’OKaJu est très dubitatif quant à la différence d’approche, de traitement, et de financement des deux « régimes »  de  familles  d’accueil  :  la  famille  d’accueil  ayant  suivi  la  procédure  d’agrément  et  la  famille proche ayant suivi la procédure de dispense. Les personnes de la famille proche ne suivent ni la procédure de  sélection-préparation  ni  la  formation  de  base,  et  elles  ne  sont  pas  tenues  de  participer  à  des  séances  de  formation  continue  ou  de  supervision. La   possibilité   de   s’ouvrir   ainsi   à   des   questionnements et d’avoir un soutien de professionnels et d’autres parents signifierait sans doute aussi une valorisation du travail social et éducatif de ces familles. 
L’OKaJu  recommande  de  développer  un  nouveau  concept  de  protection  de  l’enfance  en  créant  un  statut  particulier  de  familles  d’accueil,  adapté  aux  besoins  de  la  société  d’aujourd’hui. Il faut garder à l’esprit que, par la réforme actuellement en cours de la loi sur  la  protection  de  la  jeunesse,  le  transfert  de  l’autorité  parentale  vers  l’institution  en  cas  de  placement  ne  sera  sans  doute  plus  automatique.  La  manière  de  travailler  avec  l’enfant  et  ses  parents  biologiques  changera.  Il  faudra  trouver  des  solutions  d’équilibre  et  prendre  en  compte  les  intérêts  privés  et  publics,  l’intérêt  supérieur  de  l’enfant,  les  intérêts des parents biologiques et ceux des parents d’accueil.
Un  statut  particulier  pour  l’enfant  placé  en  famille  d’accueil  permettrait  au  jeune  de  mieux  préparer  sa  transition  vers  l’âge  adulte.  Des  liens  juridiques  entre  enfant  et  famille  d’accueil  pourraient  ainsi  être  créés  qui  perdurent  au-delà  de  la  majorité  du  jeune   pour   mieux   préparer   son   avenir   et   achever   sa   scolarité   ou   sa   formation   professionnelle. De plus, les droits des enfants en jeunes placés en famille doivent être renforcés concernant leur participation et leur possibilité de réclamation par rapport à des instances qui n’existent pas encore.
· Abandon et adoption
Aujourd’hui  l’ORK  constate  que  les  adoptions  nationales  par  la  voie  de  l’abandon  sont  extrêmement  rares  (1-2  par  an).  Un  cadre  légal  plus  précis  permettrait  de  trouver  un  meilleur  équilibre  entre  le  droit  de  l’enfant  de  grandir dans  un  cadre  familial  stable  et  sécurisant  et  son  droit  de  maintenir  une  relation  avec  ses parents biologiques. En  effet,  il  faut  distinguer pour le travail avec l’enfant le  cadre  légal  de  l’accueil  en  famille  de  celui  de  l’adoption.  L’ORK  propose  au  législateur  de  s’inspirer  de  la  nouvelle  formulation  du  Code  Civil  français  concernant  le  “délaissement  parental  manifeste”,  et  de  permettre  au  parquet  de  saisir  le  juge  avec  une demande de déclaration judiciaire de délaissement parental.
c) Contrôle des institutions de protection de remplacement 
En  principe,  sur  base  de  ses compétences,  l’OKaJu  peut  contrôler les structures d’accueil d’enfants, mais n’a pas de mandat spécifique pour le  faire.  En  outre,  en  raison  de  son  manque  de  ressources  humaines  et  financières,  l’OKaJu  n’est  pas  à même  d’effectuer  un  tel  contrôle  de manière  périodique  et systématique.  L’OKaJu  ne peut aujourd’hui intervenir  de  manière proactive, mais se déplace uniquement sur demande.  
L’OKaJu   recommande   de   mettre   en   place   un   mandat   et   des   procédures  claires  de  contrôle  régulier et systématique  de  tout  type  de  structure  d’accueil  d’enfants,  qui  prenne  en  compte  non  seulement  les  concepts   d’action   général de   ces   structures,   mais   également   leurs pratiques effectives. Ce type de contrôle externe, permettrait de détecter les pratiques  problématiques, les habitudes  et  les  routines  inadéquates. Son  but  sera  le  respect  des  droits  de  l’enfant  et  le  maintien  de  la  qualité, respectivement l’amélioration  des  services  fournis.  De plus et de manière générale, les droits des enfants en jeunes dans le cadre des placements judiciaires doivent être renforcés concernant leur participation et leur possibilité de réclamation par rapport à des instances qui n’existent pas encore.

4) Santé mentale 
En 2018,  l’ORK  a  exprimé   son   regret   en   ce   qui   concerne   le   fait   que   le   rapport   de   recommandations  du  Gouvernement  «  Pour  une  stratégie  nationale  en  faveur  de  la  santé  mentale  des  enfants  et  des  jeunes  au  Luxembourg  »  publié  en  2010, n’ait  pas  eu  de  vraie  suite  sous  forme  d’un  plan  structuré  permettant l’application de ces recommandations.  Le  rapport  devrait  être actualisé et être suivi d’un vrai plan national détaillant les acteurs chargés de  mettre  en  œuvre  les  actions  concrètes  pour  atteindre  les  objectifs  concernant  la  formation,  le  screening,  la  participation,  la  politique  de  proximité,     le     référent thérapeutique et     la     collaboration     pluri professionnelle.
5) Administration de la justice pour mineurs
Protection de la Jeunesse, en voie de réforme
L’ORK  a  toujours  plaidé  pour  que  les  parents  puissent  garder  leur  autorité  parentale pour  mettre  en  place  une  collaboration constructive entre  les  parents  et  les  foyers  ou  les  familles  d’accueil.
Il  y lieu de soutenir les efforts à repenser et restructurer le système actuel de de la « protection de la jeunesse » datant de 1992. Ainsi, il est crucial de distinguer entre les procédures concernant les enfants en danger dans le cadre de la protection de l’enfance et les enfants en conflit avec la loi, tant au niveau des procédures afférentes en justice, qu’au niveau de la prise en charge institutionnelle.  Les recommandations des dernières années sont toujours d’actualité : introduction d’un âge minimum de responsabilité pénale, limitation des durées des décisions, amélioration des voies de recours, renforcement des garanties procédurales et priorité à donner aux mesures de diversion et aux alternatives à la privation de liberté.

